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DECRET N°®

Portant agrément de la Socidté Congo—
laise. de Bois de OUESSO (SCBO) au réc

me principe "A"™ du Code des IHVesti”' -
mentg:,

3/200

LE PRESIDENT DU COMITE CENTRAL DU'PARTI CONGOLAIS DU TRAVAIL,
PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE, CHEF DE L'ETAT,
PRESIDENT DU CONSEIL DES MINISTRES,

(/u la Constitution du 8 Juillet 1979 j

(/u la Loi n°25/80 du 13 Novembre 1980 portant amendement de
ltarticle 47 de la Constitution 3

(/u le Tralté du 8 Décembre 1974 instituant une Union Douaniér:
et Economique de 1l'Afrique Centrale j

{/u l'Acte n°18/65/UDEAC du 14 Décembre 1265 instituant une Cori-
vention commune sur les Investissements dans les Etats de 1'Union
Douanlére et Economique de l'ifrique Centrale 3

(/u la Loi n°26/82 du 7 Juillet 1982 portant Code des Investi:iuc
ments ;3

(/u le Décret n°82/049 du 18 Janvier 1982 déterminant les attri-
butions des Membres du Gouvernement j;

(/u le Décret n°79/154 du 4 Avril 1979 portadt nomination du
Premier Ministre, Chef du Gouvernement j;

(/u le Décret n°80/644 du 28& Décembre 1980 portant nomination
des Membres du Conseil des Ministre;:;

(/u le Rectificatif n°B81/016 du 2€ Janvier 1981 au Décret n°¢
644 susvisé ;

(/4 1tavis de la Commission Naticnale des Investissements j
Sur proposition du Ministre du Plan ;
Le Conseil des Ministres entendu j;

D E C R E T 'E :

ARTICLE ler.- La Société Congolaise do Bois de OUESSO (ScBo) ext
ng'm au me Pri‘u"ilegﬁ:d e An reda I"‘F!l:l Tﬂvnn*'l CrAamomes o rﬁ'l.l'!‘
~ane durée de dix (10) ans, : o
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